
 
 

Compte rendu succinct du comité syndical du SMT Artois-Gohelle du 14 novembre 2019 

COMPTE RENDU SUCCINCT DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SMT ARTOIS-GOHELLE DU JEUDI 14 NOVEMBRE 2019 

 
Le jeudi 14 novembre à 9h45, les membres du comité du Syndicat Mixte des Transports Artois-Gohelle 
étaient réunis. 
 
La présidence a été assurée par M. Laurent DUPORGE, assisté par M. Christophe PILCH, 1er vice-
président, et M. Daniel DELCROIX, 2nd vice-président. 
 
Titulaire(s) présent (s)  
CABBALR (communauté d’agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys romane) : M. Daniel DELCROIX, 2nd 
vice-président ; Mme Annick DUHAMEL ; M. Daniel LEFEVBRE ;  
CAHC (communauté d’agglomération de Hénin-Carvin) : M. Christophe PILCH, 1er vice-président ; M. 
Eugène BINAISSE ; M. Nicolas COUSSEMENT ; Mme Mauricette D’HERMY (à partir du point n°4) ; M. 
Daniel MACIEJASZ (à partir du point n°7) ; 
CALL (communauté d’agglomération de Lens-Liévin) : M. Laurent DUPORGE, président ; M. Yvon LEJEUNE ; 
Mme Donata HOCHART. 
 
Titulaire(s) absent(s) / excusé(s) 
CABBALR : Gérard PAILLARD M. Jacques NAPIERAJ ; M. Bernard CAILLIAU ; M. Olivier 
GACQUERRE ; 
CAHC : M. Philippe KEMEL ; Mme Valérie CUVILLIER ; 
CALL : M. Jean-Luc DAUCHY ; M. Jean-Paul DECOURCELLES ; M. Daniel KRUSZKA ; M. Alain 
LHERBIER. 
 
Suppléant(s) présent (s) 
CABBALR : M. Pascal BAROIS ;   
CAHC : M. Alain MASSON ; 
CALL : M. Jean HERMAND ; M. Pierre SÉNÉCHAL.  
 
Suppléant(s) absent(s) / excusé (s) 
CABBALR : M. Maurice LECOMTE ; M. Gaëtan VERDOUCQ ; M. Philibert BERRIER ; M. Yves 
DUPONT ; Mme Janine PROOT ; M. Alain WACHEUX ; 
CAHC : Mme Ginette CHEMIN ; M. Didier HOLT ; M. Charly MEHAIGNERY ; Mme Marine 
TONDELIER ; Mme Sabine VAN HEGHE ; 
CALL : Mme Laurence DEPORTEER ; M. Alain LHOEZ ; M. Sylvain ROBERT ; Mme Samia GACI ; Mme 
Naceira VINCENT. 
 
Pouvoirs / Représentations : M. Alain LHERBIER représenté par M. Jean HERMAND ; M. Daniel 
KRUSZKA représenté par M. Pierre SÉNÉCHAL ; M. Philippe KEMEL représenté par M. Alain 
MASSON ; M. Olivier GACQUERRE représenté par M. Pascal BAROIS. 
 
 Invité(s) présent(s) : Jean-Christophe GEHIN, directeur général TADAO 
 
Secrétaire : M. Eugène BINAISSE 
 
Administration : M. Paskal BARBELETTE ; Mme Elise CHARRIN ; M. Benoît DESCAMPS ; M. Fabrice 
SIROP ; M. Jean-Christophe ROBIDET. 

*  * 
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Le comité syndical : 
 

PREND CONNAISSANCE sans formuler d’observation du relevé des décisions du président prises 
sur délégation du comité syndical. 

 
1. Approuve l’attribution, pour les agents ayant 6 mois de présence au 31 décembre 2019, la somme de 50 

€ par enfant du personnel ayant jusqu’à 14 ans dans l’année en cours. Précise qu’avec cette somme, les 

agents peuvent choisir un ou plusieurs jouets sur un catalogue qui leur est fourni. Rappelle que la 

dépense engagée sera imputée au budget 2019 du Syndicat Mixte des Transports Artois-Gohelle et fera 

l’objet d’un versement de subvention complémentaire au profit de l’Amicale de la CAHC. 

 

Approuvé à l’unanimité (13 voix) 

 

2. Approuve l’exonération de Versement Transport au bénéfice des associations et fondations listées ci-

dessous, dans la mesure où elles remplissent les conditions précitées, pour une durée de 4 ans à 

compter du 1er janvier 2020 : 

- Association du centre social des brebis de Mazingarbe 

- Association des paralysés de France 

- Association des Parents d’Enfants Inadaptés (APEI) de Béthune 

- Association des Parents d’Enfants Inadaptés (APEI) d’Hénin-Beaumont 

- Association des Parents d’Enfants Inadaptés (APEI) de Lens 

- Association La Vie Active 

- Association de soins et services à domicile (ASSAD) 

- Association Habitat Insertion et ses sept établissements (Service Insertion Logement (SIL), Centre 

d’Hébergement et de Réinsertion Sociale d’Urgence (CHRS d’Urgence), Foyer de Jeunes 

Travailleurs (FJT), Service Intégré d’Accueil et d’Orientation (SIAO), Atelier Chantier d’Insertion 

(ACI), Pensions de famille (maison relais Haillicourt et Verquin)) 

- Association Rencontres et Loisirs (service prévention spécialisée et service habitat) 

Précise que cette liste pourra être complétée au fur et à mesure des demandes formulées par les 

fondations ou associations, chaque nouvelle exonération accordée faisant l’objet d’une décision de 

l’assemblée délibérante. Autorise Monsieur le Président du SMT Artois-Gohelle à procéder à toutes les 

formalités relatives au Versement Transport, à son recouvrement et à son exonération. 

Approuvé à l’unanimité (13 voix) 

 

3. Approuve la décision modificative n°2 de l’exercice 2019, tant en dépenses qu’en recettes, 

conformément à la balance budgétaire présentée en annexe à la présente délibération. Vote les crédits 

au niveau des chapitres budgétaires et des chapitres globalisés (011, 012, 013, 014, 040, 041, 042). 

Approuvé à l’unanimité (13 voix) 

 

4. Valide l’admission en non-valeur des recettes énumérées conformément à la présentation n° 

2314000233 déposée par Monsieur Nicolas DEFOORT, comptable public du SMT Artois-Gohelle. 

Impute cette dépense sur l’exercice 2019, sur le compte budgétaire 6541. Autorise Monsieur le 

Président à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de cette délibération. 

 

Approuvé à l’unanimité (14 voix) 
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5. Approuve l’autorisation du président du SMT Artois-Gohelle ou son représentant à signer le marché 

n°19SM04 « Marché de prestations de géomètre » avec : 

- La société GEOFIT EXPERT pour le lot 1  

- La société LAPOUILLE/BOGAERT pour le lot 2  

Autorise le président du SMT Artois-Gohelle ou son représentant à procéder à la notification et à prendre 

toutes mesures utiles relatives à l’exécution de de ce marché. Dit que les dépenses sont ou seront inscrites 

au budget M43 du ou des exercice(s) considéré(s). 

Approuvé à l’unanimité (14 voix) 

 

6. Décide d’exonérer partiellement la société RAMERY BATIMENT des pénalités de retard d’exécution 

dues au titre du lot 3 – Gros Œuvre étendu du marché n°16SM31 relatif à la construction d’un centre 

de maintenance de bus, soit la somme de 122 732.31 €. Autorise Monsieur le Président à signer tous les 

actes relatifs à cette exonération. 

 

Approuvé à l’unanimité (14 voix) 

 

Décide d’exonérer totalement le groupement solidaire RAMERY ENERGIES/FARSSE FLUIDES de 

l’ensemble des pénalités dues au titre du lot 5 – Chauffage, Ventilation, Plomberie du marché 

n°16SM31 relatif à la construction d’un centre de maintenance de bus, soit la somme de 197 340.19 €. 

Autorise Monsieur le Président à signer tous les actes relatifs à cette exonération. 

 

Approuvé à l’unanimité (14 voix) 

 

Décide d’exonérer totalement la société SCHINDLER de l’ensemble des pénalités dues au titre du lot 

Ascenseur du marché n°16SM31 relatif à la construction d’un centre de maintenance de bus, soit la 

somme de 208 630.85 €. Autorise Monsieur le Président à signer tous les actes relatifs à cette 

exonération. 

Approuvé à l’unanimité (14 voix) 

 

Décide d’exonérer totalement la société CENTRAL MAINTENANCE de l’ensemble des pénalités dues 

au titre du marché n°17SM34 relatif à la relance du lot 7 – Equipements spécifiques d’atelier d’un 

centre de maintenance de bus, soit la somme de 163 618.60 €. Autorise Monsieur le Président à signer 

tous les actes relatifs à cette exonération. 

 

Approuvé à l’unanimité (14 voix) 

 

 

7. Approuve l’avenant n°3 pour la convention relative à l’occupation des titres urbains sur le réseau TER 

circulant au sein du ressort territorial Artois-Gohelle à conclure avec la Région des Hauts-de-France, 

SNCF Mobilités, et TRANSDEV Artois-Gohelle. AUTORISE le Président du SMT Artois-Gohelle à 

signer cet avenant et tout autre document relatif à l’exécution de la présente délibération. Précise que 

le montant de la participation du SMT s’élève à 832 257,5 € après prise en charge à 50% de la Région 
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des Hauts-de-France pour l’année civile 2020. Dit que les recettes seront ou seront inscrites au budget 

annexe M43 du ou des exercice(s) considéré(s) au chapitre 74. 

 

Approuvé à l’unanimité (15 voix) 

 

8. Approuve l’avenant n°1 au protocole d’accord avec la Région Hauts-de-France relatif à l’exercice de la 

compétence transport scolaire découlant de l’extension du ressort territorial du SMT Artois-Gohelle, 

visant à supprimer la clause d’actualisation basée sur l’évolution de la DGF perçue par le Département 

du Pas-de-Calais. Autorise le Président du SMT Artois-Gohelle à signer cet avenant et tout autre 

document relatif à l’exécution de la présente délibération. Précise que cet avenant ne comporte aucune 

incidence financière. 

 

Approuvé à l’unanimité (15 voix) 

 



Annexe n°1:

DM2 de l'exercice 2019 - Syndicat Mixte des Transports en Commun Artois-Gohelle - 

Budget Annexe Transport M43

Dépenses

Section Chapitre Libellé chapitre CO DM2 Total CO DM2 Total CO DM2 Total

Investissement 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 23 788 647,72 23 788 647,72 23 788 647,72 0,00 23 788 647,72

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 69 869,78 69 869,78 0,00 69 869,78

041 Opérations patrimoniales 0,00 3 000 000,00 5 000 000,00 8 000 000,00 3 000 000,00 5 000 000,00 8 000 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 221 000,00 1 221 000,00 1 221 000,00 0,00 1 221 000,00

20 Immobilisations incorporelles 1 667 371,92 1 667 371,92 1 667 371,92 0,00 1 667 371,92

21 Immobilisations corporelles 25 715 351,88 25 715 351,88 25 715 351,88 0,00 25 715 351,88

23 Immobilisations en cours 89 387 697,95 89 387 697,95 89 387 697,95 0,00 89 387 697,95

27 Autres immobilisations financières 20 000,00 20 000,00 20 000,00 0,00 20 000,00

141 800 069,47 0,00 141 800 069,47 3 069 869,78 5 000 000,00 8 000 000,00 144 869 939,25 5 000 000,00 149 869 939,25

Fonctionnement 002 Résultat antérieur reporté 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 78 811 835,70 78 811 835,70 78 811 835,70 0,00 78 811 835,70

012 Charges de personnel et frais assimilés 2 276 560,20 2 276 560,20 2 276 560,20 0,00 2 276 560,20

014 Atténuation de produits 125 000,00 125 000,00 125 000,00 0,00 125 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042
Opérations d'ordre de transfert entre sections (dont dotations 

aux amortissements)
0,00 4 680 000,00 4 680 000,00 4 680 000,00 0,00 4 680 000,00

65 Autres charges de gestion courante 1 986 871,16 1 986 871,16 1 986 871,16 0,00 1 986 871,16

66 Charges financières 2 435 000,00 2 435 000,00 2 435 000,00 0,00 2 435 000,00

67 Charges exceptionnelles 356 000,00 356 000,00 356 000,00 0,00 356 000,00

68 Dotations aux amortissements et aux provisions  0,00 0,00 0,00

85 991 267,06 0,00 85 991 267,06 4 680 000,00 0,00 4 680 000,00 90 671 267,06 0,00 90 671 267,06

227 791 336,53 0,00 227 791 336,53 7 749 869,78 5 000 000,00 12 680 000,00 235 541 206,31 5 000 000,00 240 541 206,31

Recettes

Section Chapitre Libellé chapitre CO DM2 Total CO DM2 Total CO DM2 Total

Investissement 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040
Opérations d'ordre de transfert entre sections (dont 

amortissement des immobilisations)
4 680 000,00 4 680 000,00 4 680 000,00 0,00 4 680 000,00

041 Opérations patrimoniales 3 000 000,00 5 000 000,00 8 000 000,00 3 000 000,00 5 000 000,00 8 000 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 26 951 860,24 26 951 860,24 26 951 860,24 0,00 26 951 860,24

13 Subventions 79 651 510,23 79 651 510,23 79 651 510,23 0,00 79 651 510,23

16 Emprunts et dettes assimilées 30 586 568,78 30 586 568,78 30 586 568,78 0,00 30 586 568,78

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Somme : 137 189 939,25 0,00 137 189 939,25 7 680 000,00 5 000 000,00 12 680 000,00 144 869 939,25 5 000 000,00 149 869 939,25

Fonctionnement 002 Résultat antérieur reporté 4 725 153,31 4 725 153,31 0,00 4 725 153,31

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 69 869,78 69 869,78 0,00 69 869,78

70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services 5 751 167,33 5 751 167,33 5 751 167,33 0,00 5 751 167,33

73 Produits issus de la fiscalité 61 196 000,00 61 196 000,00 0,00 61 196 000,00

74 Subventions d'exploitation 17 802 538,00 17 802 538,00 17 802 538,00 0,00 17 802 538,00

75 Autres produits de gestion courante 890 212,64 890 212,64 890 212,64 0,00 890 212,64

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 236 326,00 236 326,00 236 326,00 0,00 236 326,00

78 Reprises sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

90 601 397,28 0,00 24 680 243,97 69 869,78 0,00 0,00 90 671 267,06 0,00 90 671 267,06

227 791 336,53 0,00 161 870 183,22 7 749 869,78 5 000 000,00 12 680 000,00 235 541 206,31 5 000 000,00 240 541 206,31Total général des recettes

Somme :

Opérations réelles Opérations d'ordre
Total général des opérations

réelles et ordre

Opérations réelles Opérations d'ordre
Total général des opérations

réelles et ordre

Somme :

Somme :

Total général des dépenses


